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I/ Abattements : 

  
Les abattements sont exclusifs et ne peuvent être cumulés avec une autre remise ou 
prime.   

A- Editions musicales, vidéos, cinéma      60% 
B- Cause Nationale       50% 
C- Habitat Social        50% 
D- Formation Professionnelle       50% 
E- Immobilier d entreprise et zone d activité économique   40% 
F- Enseignement        35% 
G- Transport         35% 
H- Tourisme         35% 
I- Associations Professionnelles ou publicité collective   30% 
J- Foires et Salons        30% 
K- Administrations       30%                               



 
II/ Remises :

  
Les remises sont calculées sur la base d une valeur prévisionnelle d investissement, le 
référant est le volume brut hors taxes à partir duquel nous appliquons les différentes 
remises ci-dessous :   

II-1/ Remise Nouvel Annonceur : 

   

Pour tout nouvel annonceur en 2010, la prime accordée sur la première commande sera 
de 25%, elle ne pourra être cumulable avec d autres remises. 
A partir de 2011, la remise sera de 10%, et pourra être cumulée avec les primes 
d investissements ci-dessous :   

II-2/ Remise nouvelle Marque : 

   

Une remise de 3% sera accordée pour la 1ére commande d une nouvelle marque d un 
annonceur, elle pourra être cumulable avec les autres primes dont bénéficie l annonceur 
en question.   

II-3/ Prime d engagement : 

  

La remise d engagement est applicable entre le 01 janvier et le 15 Mars. Durant cette 
période, une remise de 15% sera accordée à tout annonceur qui s engage sur un montant 
d investissement supérieur à 2 millions de dirhams et investi sur une durée de 3 mois.  
Cette remise peut être annulée dans le cas où l annonceur ne réalise pas le volume 
d investissement engagé et /ou ne respecte pas la périodicité de son engagement.  

II-4/ Prime de Progression : 

 

Entrera en vigueur à partir de janvier 2012  

II-5/ Prime de bonification : 

  

Cette prime concerne la périodicité de l investissement et les annonceurs bénéficiant d un 
engagement annuel. 
Pour tout budget investi durant les mois de janvier, février, mars et août, une remise 
additionnelle de 10% sera accordée par budget mensuel si le montant investi est supérieur 
ou égal à 8% de l investissement global sur les mois en question.  

II-6/ Morning : 

  

La prime morning concerne la tranche 07h00-09h00. 
Si l investissement sur cette tranche est supérieur ou égal à 30% du budget de la 
campagne, 20% du budget investi en brut sur le morning sera octroyé en spot gratuit.     



II-7/Prime d investissement : 

  
Tout annonceur bénéficie d une remise d investissement sur la base de son budget brut. 
(Voir Tableau ci-dessous)    

Montants Investis Medi1Sat 
Moins de 500 000 5% 

Entre 500 001 et 1 000 000 7% 
Entre 1 000 001 et 2 000 000 9% 
Entre 2 000 001 et 4 000 000 12% 
Entre 4 000 001 et 6 000 000 15% 
Entre 6 000 001 et 8 000 000 18% 
Entre 8 000 001 et 10 000 000 22% 

+de 10 000 001 26% 

                                



 
III- MAJORATIONS

  
III-1 En rapport avec le contenu du message

   
Citation 2ème annonceur ou d une marque appartenant 
à un autre annonceur 

30% 

Citation d un deuxième produit 15% 

Citation d une deuxième marque du même annonceur 15% 

 

III-2 En rapport avec l emplacement du message

 

Emplacement de Rigueur (Premier, deuxième, avant dernier 
et dernier dans l écran (A,B,..,Y,Z)) 

15% 

Classement du spot dans un écran 10% 

Ecran Exclusif 100% 

Ecran de coupure 25% 

Exclusivité sectorielle Sur demande 

                 



IV  GRILLE ET INDICES TARIFAIRES

  
IV-1 / GRILLE TARIFAIRE  

Tarifs 2011 (en MAD) 

 
SEM WE 

07h - 08h59 7 500 7 500 

09h - 11h59 3 000 3 000 

12h - 13h59 10 000 7 000 

14h - 17h59 4 000 3 500 

18h - 19h59 9 000 4 000 

20h - 21h59 18 000 20 000 

22h - 23h59 9 000 10 000 

00h - 01h59 3 000 3 000 

02h - 06h59 900 900 

                        



IV  2 / INDICES TARIFAIRES

                        



V  CONDITIONS DE PAIEMENT

  
Les tarifs sont indiqués hors taxes et s appliquent à toutes les commandes en cours. Les bons de 
commandes établis par l annonceur ou par son mandataire dument mandaté par écrit (agence de 
communication ou agence media)  
Les paiements devront être effectués 60 jours après date de réception de facture. 
Un rabais de 3% sera octroyé pour tout paiement au comptant.  


